COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 03 mars 2005.
PRESENTS:M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, M. MAUROS,
M. NAPIAS, Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme BETES.

 ABSENTS : 

Mme BOMPART
: Procuration donnée à M. GARCIA

Mme LOPEZ 

: Procuration donnée à M. GONZALEZ

Mme JACQUET
: Procuration donnée à M. LEMIRE

M. VERGNE

: Procuration donnée à Mme ROBIN

M. TROCHON

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 22 février 2005  

COMPTE ADMINISTRATIF 2004 : Délibération  n° 01/2005  : (Unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2004  laisse apparaître pour l’exercice 2004:

· un déficit de fonctionnement de 166 117,66 €

Et

· Un excédent d’investissement de 302 100,50 €

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2004 : Délibération  n° 02/2005  : (Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 03/2005  : (Unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2003 : (238 837,14 € - 166 117,66 €) = 72 719,48 €  sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte du déficit 2003 : ( -104 409,27 € + 302 100,50 €) = 197 691,23 € qui sont à affecter.

72 719,48 € sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2005 et 

197 691,23 € sont affectés en excédent sur  l’investissement  2005

VOTE DU BUDGET 2005 : Délibération n°04/2005  (Unanimité)
Ce budget 2005 s’équilibre en section de fonctionnement à 413 879,48 € votés par chapitre et en section d’investissement à  486 702,23 € votés  par programme.

Prime du Personnel : Personnel titulaire ou stagaire : IHTS : Délibération  n° 05/2005  (Unanimité)
Une enveloppe de 3400 € sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

Prime du Personnel : Personnel contractuel :  Délibération  n° 06/2005  : (Unanimité)
Une enveloppe de 300 € sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux qui peuvent prétendre à cette indemnité.

FDAEC 2005 : Délibération n°07/2005 : (Unanimité)
M. FATH Bernard, conseiller général du canton de la Brède, a informé M. le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fond Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes est de 10325,37 €.

M. le Maire propose d’affecter 7025,37 € aux bâtiments communaux et 3300 € à l’entretien de la voirie (mise à jour signalisation routière).

VOTE DES TROIS TAXES ANNEE 2005 : Délibération  n° 08/2005  : 

Après débat trois propositions sont soumises au vote

Proposition 1 : pas d’augmention

Proposition 2 : augmention uniforme de 1 %  des taux de taxes d’habitation, de foncier Bâti, et  foncier non bâti.

Proposition 3 : augmention uniforme de 1,8 % ( à peu prés augmentation du coût de la vie) des taux de taxes d’habitation, de foncier Bâti, et  foncier non bâti .

Proposition 1 : zéro voix, Proposition 2 : une voix, Proposition 3 : dix  voix, 

une abstention.

CONVENTION AVEC le SDEEG : Enfouissement des réseaux électriques

  Délibération  n° 09/2005  (Unanimité)    

Le SDEEG a communiqué le montant  qui serait à la charge de la commune :  23 060 € soit 20% du coût total.

Le conseil municipal décide 

- de désigner Monsieur le Maire comme Personne Responsable de cette opération.
- de mandater Monsieur le Maire afin de signer tous les actes relatifs à ce projet et plus particulièrement la convention qui définira les modalités techniques et financières de cette opération.
Il est à noter que cette dépense est prévue au BP 2005.

CONVENTION AVEC France Telecom : (Enfouissement du réseau téléphonique)

 Délibération n° 10/2005(Unanimité)    

France Telecom a communiqué le montant HT qui serait à la charge de la commune :  2828,57€  

Le conseil municipal décide 

- de désigner Monsieur le Maire comme Personne Responsable de cette opération.
- de mandater Monsieur le Maire afin de signer tous les actes relatifs à ce projet et plus particulièrement la convention qui définira les modalités techniques et financières de cette opération.
Il est à noter que cette dépense est prévue au BP 2005.

MISE EN SECURITE DU CLOCHER : EXECUTION desTRAVAUX D’URGENCE
 Délibération  n° 11/2005   (Unanimité)
M le Maire informe le conseil que les travaux seront subventionnés à hauteur de 75% du montant HT du coût estimé et présente au Conseil Municipal de l’ISLE SAINT GEORGES le résultat de la consultation de maîtrise d’œuvre pour la restauration du clocher de l’église.
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide :
- de valider le contrat de maîtrise d’œuvre avec monsieur JABOEUF Architecte assisté de la SA TRIADE, pour la somme de 5 000 € HT soit  5 980 € TTC.
- de passer un contrat avec monsieur DAUREILLAN Alain, Coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé, prestation gratuite.
- de passer un marché de travaux pour la réalisation des travaux de mise en sécurité du clocher. La procédure de consultation des entreprises choisie est ‘le Marché à procédure adaptée’ suivant l’article 28 du code des marchés publics. 
- de désigner Monsieur le Maire comme Personne Responsable des Marchés.
- de mandater Monsieur le Maire afin de signer tous les actes relatifs à ce projet.
M LEMIRE informe le conseil municipal que pour l’exécution de ces travaux l’église sera fermée du 2 Mai au 31 juillet 2005.

QUESTIONS DIVERSES  
M NAPIAS informe le conseil municipal de déversements de déchets dans l’Estey et sur le chemin en prolongement de la rue du Port.  M. LEMIRE va enquêter.

Mme BETES informe M. le Maire qu’aucun délégué communautaire ne semble recevoir de convocations à la Commission Tourisme de la communauté de communes. Affaire à suivre…

FIN DE SÉANCE : 21h30

